Burundi - ARIB.INFO Website

Nyangoma appelle A lever les "obstacles actuels A des A©lections libres et impartiales"

@rib News, 01/11/2008 CONFERENCE DE PRESSE A DU PARTI CNDD SUR LA QUESTION ELECTORALEA : A LA
RECHERCHE Da£™ASSISES ET DE GARANTIESBujumbura le 29 octobre 2008Par LA©onard NYANGOMAA DA©putA®© et
prA©sident du parti CNDD1. A la lumiA're des irrA©gularitA©s qui ont entachA®© les A A©lections de 2005 au Burundi; le
CNDDA interpelleA le gouvernement, la classe politique burundaise, A le peuple burundais et la communautA®© internationale
sur A les obstacles actuels A la tenue da€™A®lections libres, transparentes, justes et impartiales et enfin proposeA des mesure
nA©cessaires pour Ia€™organisation prochaine da€™AGlections crA©dibles.|. AperA§u critique sur les AClections de 2005A : A
Aclections ni libres ni honnAdtes2. Les AGlections communales de juin 2005 na€™ont AGtA® ni libres ni honnAates. Des AClec
libres sont caractA©risA©es par la€™absence de pression et da€™intimidation. Elles sont marquA®©es par la€™entiAre libertA:
rA©union, da€™expression et de manifestation. Le systA 'me judiciaire doit A%tre neutre, indA©pendant, non corrompu et avoir I:
latitude dA©cisionnelle et fonctionnelle en termes da€™autonomie de moyens et da€™action. Or les communales de juin 2005 ¢
ACtA© caractACrisACes par la terreurA : elles se sont dA©roulA©es sur fond de guerre dans au moins deux provinces du pays.
Des A©lections honnAdtes supposent le respect des dispositions I1A©gales, 1a€™A©galitA© des citoyensA quant A la capacitA
da€™Aatre AGlus. Cela suppose aussi la connaissance des rA gles de jeu par les AGlecteurs.

Malheureusement les A@lectionsA de 2005 nA€™ont pas AOtA© honnAdtes. Les irrA©gularitA©s suivantes ont AOtA© constat?
de la constitution stipule que A«A tous les textes IA©gislatifs doivent avoir leur version originale en kirundiA A». Or le code
Aolectoral AGtait en franAgais. LAE™impact de la non-publication du code A©lectoral en kirundi est grand puisque la majoritA©
acteurs impliquA©s dans le dA©roulement des A©lections, notamment les mandataires politiques, ne connaissent que le
kirundi.A A ces manquements ajoutonsA : La corruption, la€™achat et la vente des consciences ont AOtA© systA©matiques au
de ces AClections A travers tout le paysA ; de nombreux cas de vote par fausse procurationA ; IaA€™absence des noms sur les
listes de personnes en A¢ge de voterA qui s&€™AGtaient fait inscrireA A ; le vote des AGtrangers et surtout le financement mas
parA |a€™A®tranger de certains partis, en violation de la loi.4.Les A©lections IA©gislatives de 2005 ont subi le contrecoup des
irrA©gularitA®©s des communales. Dans son rapport de dA©cembre 2005 [1], la CENI reconnaA®t implicitement dans son
rapport sur le processus AGlectoral au Burundi le caractA're non honnAdte des IAGgislatives. La CENI a A©galementA invoquA
sa propre dA©charge A«A les insuffisances, les contradictions et les imprA©cisions de la IoiA A». LAAAAAAAAAAAAA,
obstacles actuels A des AClections libres et impartiales1. LA€™absence de paix et de sSA©curitA© durables5. Outre les
imperfections des instruments IA©gaux, il y a da€™autres obstacles majeurs A la tenue da€™A®Clections crA©dibles. Parmi cel
manque de paix et de sA©curitA©. La paix est non seulement absence de guerre, cessation de la violence comme moyen

deA recherche des objectifs politiques, A©conomiques et sociaux, mais cA€™est aussi la tranquillitA© des esprits et des cA“urs
confiance dans I&€™avenir, le sentiment stable et durable de sA©curitA©. Or, la question des FNL-PALIPEHUTU na€™a pas el
reA8u une issue claire et dAGfinitive, ce qui entretient un climat da€™incertitude, da€™autant plus que beaucoup da€™actes d
banditisme et de violence sont attribuA©s A tort ou A raison, A ce mouvement.6.A LAE™insA©curitA©A hante le quotidien de
Burundais et connaA®t des pics alarmants. Vols A mains armA®©es, crimes crapuleux, viols etA embuscades mortelles sont
monnaie courante et sont souvent imputA©s A des AGIA©ments incontrA'IA®s et mal encadrA©s des forces de dAGfense ou d
sA©curitA©. Trop da€™armes IA©gA res circulent dans la population, et sA"'ment la mort, aggravent les litiges familiaux et dA®©:
les fA%tes et cAOrA©monies normalement consacrA©es A cAGIAGbrer la vie et la convivialitA©.7. Cet AGtat de faitA entraA®n
dA©couragement, annihile la foi dans les valeurs patriotiques, provoque les replis sectaires et sape les valeurs morales. Il
crA©e le pessimisme et multiplie les actes de IA¢chetA© et de dA©sespoir.A Dans ces conditions la tenue da€™A®lections libr
honnA2tes devient alA©atoire. Cela da€™autant plus que la mise de la magistrature sous la tutelle ombrageuse de 1a€™exA©cL
rend incertain 1a€™arbitrage da€™une justice trop longtemps manipulA©e.2. Une constitution inadaptA©ea. La neutralitA© et
la€™indA©pendance de la Commission Electorale Nationale IndA©pendante, la CENI en sigle A sont introuvables8. A Le Titre |
de la loi fondamentale du BurundiA est consacrA© aux A©lections et dispose notamment queA :A A«A Les A©lections sont libre
transparentes et rA©guliA res. Le code A©lectoral en dAGtermine les modalitA©s pratiques.A A» La CENI est composA©e de 5
personnalitA©s indA©pendantes nommA®©es par dA©cret aprA’s approbation par les A% des dAOputA©s et des sAGnateurs vo
sA©parA©ment.9. En rA©alitA© la Commission Electorale Nationale IndA©pendanteA prA©vue par la constitution du Burundi n
donne pas A 1a€™opposition les garanties de neutralitA©, da€™impartialitA© et dA€E™A©quilibre. Le fait qua€™elle soit approu
la€™ AssemblA®©e nationale et le sSA©nat nA€™est pas un gage da€™A©quilibre et da€™impartialitA©. Cette condition aboultit s
la majoritA© du moment et tend A la favoriser A@lectoralement. De plus le nombre de commissaires (ils ne sont A que 5) est
trop restreint pour des missions aussi capitales que complexes.10. Par ailleurs le fait qua€™elle ne soit pas permanente
expose le pays A des improvisations, A A des risques de ratA©s et de violences. Enfin Ia€™article 91 de la constitution confie
entre autres missions A la CENI da€™A A«A Entendre les plaintes concernant le respect des rA gles AClectorales et y donner
suite. Les dA©cisions de la Commission sont sans appelA A» Ceci entre en compA&tition avec les attributions de la cour
constitutionnelle en matiA're AGlectorale. En effet, la€™article 228 de cette mA2me constitution stipule entre autres que la cour
constitutionnelle est compA©tente pour A«statuer sur la rA©gularitA© des AGlections prA©sidentielles et IAOgislatives et des
rA©fA©rendumsA et en proclamer les rA©sultats dA©finitifsA A» Que se passerait-il si la Commission dA©clarait A«A sans app
que les A©lections ont AOtA© rA@guliA res et que la Cour constitutionnelle disait le contraireA ?A Rappelons qua€™aux terme:
la€™article 231 alinA®©a 2 de la constitutionA : A«A Les dA©cisions de la Cour Constitutionnelle ne sont susceptibles da€™auct
recoursA A»11. Tout cela plaide pour |A€™institution d&€™une commission paritaire majoritA© oppositionA ; pour lA€™A®©largis
commission jusqua€E™A au moins douze membres, et pour la nA©cessitA© da€™une commission permanente chargA©e de to
questions AGlectorales. La permanence na€™est pas nominativement individuelle, chaque camp peut renouveler ses
reprA©sentants au sein de la commission. Enfin il faudrait une redA©finition et une harmonisationA 1A©gale de ses missions
par rapports A celle de la cour constitutionnelle.b. LibertA© A®lectorale et secret du vote insuffisamment garantis12. Le

secret du vote est un |mpA©rat|f majeurA : La DA®©claration sur les critAres pourA des A®©lections libres et rA©guliA res,  stipule
son paragraphe 2 alinA©a 7 A«A Le droit de voter dans le secret est absolu et ne peut en aucune faASon A?tre restreint. A A»A
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A La€™article 99 de la constitution relatif au parrainage lors des A©lections prA©sidentielles nA€™a donc pas sa place, car il vi
secret de vote .A 3. Un code A®©lectoral incomplet et inadA©quata. De la Commission Electorale Nationale A IndA©pendante ,la
CENI.13. Un seul article lui est consacrA®© en la€™occurrence |a€™article 3.Quand Ia€™on sait le rA’le primordialA jouA© par
organisme dansA la€™ensemble du processus A©lectoral, lA€™on est surpris par lJA€™espace qui lui est rA©servA©. Les mod
mise en place, sa composition, ses attributions, sa durA©e, lesA modalitA©s de renouvellement de ses membres devraient
figurer en premiA're place de ce code AClectoral. Il en est du reste ainsi dans de nombreux pays africains tels que le
SA©nA©gal, le Togo, le Gabon, etc. De mA2me que devraient A2tre prA©cisA©s la nature deA rapports le liant avec le MinistA”
de la€™IntAGrieur. Dans le Code A®©lectoral burundais, il est seulement prA©cisA© queA : A«A Ses missions, sa composition,
organisation et son fonctionnement sont dA©terminA©s par des dispositionsA spA©cifiques.A A»14. Il existe un grand risque
qua€™on fasse faire de tout A la CENI grA¢ce A cesA A«A dispositions spA©cifiques.A A»A Comme le souligne le rapport de
EuropA©enne, ce flou juridique a parfois A«A A©tendu a4€* de facto- le domaine da€™intervention de la Commission A©lectoral
nationale indA©pendante (CENI) A des dA©cisions de nature politique, encourageant ainsi Ia€™exercice de pressions A son
A©gard.A» |l va sans dire que ce sont les partis au pouvoir qui profitent de cette situation parce qua€™ayant la latitude
da€™influencer les dAG©cisions de la CENI.15. La dissolution de la CENI aprA’s les A©lections constitue un recul dans le
processus deA capitalisation da€™expA®©rience en matiA're des questions AGlectoralesA : mA©moire AGlectorale, rA©flexion
sur la€™amA®lioration du processus AClectoral, remise A jour rA©gulier du fichier A©lectoral, etc.Si les burundais veulent une
Aovolution continue vers un systA'me dA©mocratique, une CENI permanente paritaire majoritA©-opposition est une nAGcessit/
absolue. En effet, il vaut mieux un organe politiquement A©quilibrA© et non simplement prA©sumA®© indA©pendant sans que
cette indA©pendance soit attestA©e. Le code AClectoral prA©cise bien da€™ailleurs en son article queA : A«A Un bureau AGle
composA© da€™un prA©sident, de deux assesseurs et de deux supplA©ants est dA©signA®© pour chaque bureau de vote par |
Commission Electorale provinciale IndA©pendante parmi les A©lecteurs inscrits au rA’le dudit bureau dans le respect des
A©quilibres politiques, ethniques et du genre.A A» Ce souci da€™A©quilibre devrait Adtre observA© au niveau de la commissio
nationale et de ses dA©membrements provinciaux et communaux.b. Du fichier A@lectoral.16. Le fichier AGlectoral est
fondamentalA : cA€™est lui qui transmet la souverainetA© du peuple A ses reprA©sentants.A A« Il est [A€™agent da€™exerci
excellence de la souverainetA© nationale A» (G. Burdeau). Le corps A@lectoral est formA®© par IaA€™ensemble des personnes ¢
bA©nAdficient juridiquement du droit de voter.[2]17. Le Code Electoral du Burundi dA®finit la qualitA© de 1a€™AClecteur, les
modalitA@s dé€“‘"inscriptions sur les listes A@Iectorales et de recours. Des omissions A imprA@cisions et un transfert vague de

doit gACrer le fichier AClectoralAAAAAA Le falt de dA©buter les inscriptions A 45 jours de la date du scrutin au plus tA't (3!
au plus tard) ne permet guA're dA€™AotablirA un fichier A©lectoral fiable. Quand IA€™on sait que la dA©mocratie est une prat
rA©cente au Burundi, le taux da€™analphabA®©tisme important, un fichier da€™AGtat civil A ses balbutiements, il faudrait dava
temps pourA A®tablir un fichier A©lectoral crA©dible.18. Il est temps da€™A®tablir un fichier AGlectoral permanent qui serait re
jour rA©guliA rement. Dans ce sens la disposition de 1a€™article 13 du code AClectoral stipulant queA :A A«A LAE™enrA’lemer
chaque type de consultation populaire. Toutefois, le Ministre ayant IA€™IntA©rieur dans ses attributions peut dA©cider que la
tenue des rA’les soit permanente et qua€™elle fasse |A€™objet dA€™une rAGvision pACriodique selon les modalitA©s quAE™i
Adtre revu.19. LAE™article 16 stipule que A«la€™inscription au rA’le AClectoral est attestA©e par la dAGlivranceA da€™une ce
dag™AcClecteurA A».Pour un fichier crA©dible, la carte da€™A©lecteur ne devrait A2tre dAClivrA©e qua€™aprA’s vAGrification
omissions, des radiations, des inscriptions multiples, etc. De ce fait un certain dA©lai sa€™A©coulera avant que |a€™AClecteur
en possession de la carte. A En attendant un rA©cA©pissA© pourrait lui Actre dACIvrA© qua€™il prA©@sentera pour le retrait de
da€™Aolecteur.- Le dAGlai entre la fin des inscriptions A©lectorales et le scrutin na€™est pas clairementA dAOfini.- LAE™artic
A«A les rA’les AC@lectoraux peuvent Adtre consultA©s par toute personne intAGressA©eA A».Seules des personnes particuliA re
averties de la€™intA©rAat de figurer sur les listes A©lectorales demanderont A les consulter. Et cela suppose une disponibilitAc
sans faille de ceux qui sont chargA©s da€™Actablir les listes AGlectorales.20. Il nous paraA®t plus simple da€™afficher les list
Aclectorales. Mais oAt et quandA ?La€™objectif da€™afficher ces listes est essentiellement celui de permettre aux A©lecteurs
sa€™assurer qUAE™il nA€™y a eu ni omissions, ni doublons, ni erreurs sur les identitA©s ou autres irrA©gularitA©s (inscription
personnes dAGJA dA©cA©dACes, des AGtrangers, des mineurs, &€!). Il faut de ce fait suffisamment de tempsA : un dA®©lai de :
jours avant le scrutin nous paraA®t raisonnableA pour da€™abord relever les erreurs, puis faire le recours.c. De la campagne
Aolectorale.21. Il sa€™agit dA€™une pA©riode capitale dans la conquA?te des suffrages. LAE™on note que le Code A®©lectoral
ce qui concerne son financement.A Ceci est pourtant prA©vu par la loi fondamentale et reste dA©terminant. Une discussion
pourrait Adtre menA©e quant au financement des partis parA 1a€™Etat. LA€™objectif A©tant da€™ACviter des financements ol
peuvent Adtre prA©judiciables A la souverainetA© nationale.22. LA€™utilisation abusive et indue des moyens de IA€™Etat par |
parti(s) au pouvoir est de pratique presque banale. Il manque suffisamment de garde-fous dans ce code, contre ce
dAGtournement de Ia€™argent du contribuable et qui de surcroA®t entraA®ne une rupture da€TMA©gaI|tA© entre les candidats.
disposition rA©primant cet abus devrait y Adtre incluse.23. De mA2me, le recours A une rhA©torique ethniste, rA©gionaliste,
xA©nophobe ou mA2me basA®©e sur la religion devrait Astre expressA©ment interdit. Des sanctions et leurs modalitA©s
da€™application devraient Adtre clairement prA©vues par le code AClectoral.LA€™intimidation des A©lecteurs par des menace:
dA©guisA©es, le chantage A 1a€™emploi et par des actes de violences doivent Adtre sanctionnA©es.24. Dans les jours qui
prA©cA dent la campagne officielle, une propagande dA©guisA©e est souvent menA®©e, surtout par le(s) parti(s) au pouvoir. Ell
se manifeste par des dA®©clarations publiques de soutien A un candidat ou A un parti politique (par des associations ou des
personnalitA©s influentes), des inaugurations, des poses des premiAres pierres, des dons, etc.Cette prA© campagne

devrait A2tre interdite, au moins dans les six mois prA©cA©dant la campagne officielle, A travers un article du code.Des
moyens et modalitA©s de recours pourraient A2tre mieux dA©finis et fixA©s.d. Des opA©rations de vote.25. Le nombre de
bureaux de vote et leurs sites devraient A2tre publiA©s plusieurs semaines avant le dA©but de la campagne A©lectorale.

A La€™article 37A prAGcise A juste titre que A«A le bureau A©lectoral doit SA€™assurer que le nombre des enveloppes est st
avant le dA©but du scrutin.Mais pour se prA©munir contre les intimidations et autres achats de conscience, A |&€™instauration
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da€™un bulletin unique amA nerait un peu plus de facilitA© et de crA©dibilitA©.A LAE™AClecteur na€™aurait plus qUAE™A c
la case correspondant A son candidat ou sa liste prAOfA©rA©e. 26. Par ailleurs il est A©vident que la prA©sence dans les bure
de vote des observateurs mandataires des candidats est une piA"ce maA®tresse de la rA@guIaritA@ du vote. Leur expulsion

ou la€™obstruction quelconque A leur prA©@sence active devrait A2treA sanctionnA©e sA©VA rement par le code A©lectoral.27
54 du code qui dispose queA : A«A Les agents de lA€™ordre ne peuvent Adtre pIacA©s A 1a€™intAGrieur ou aux abords immA
bureau de vote, sauf les cas de rA©quisition par le prA©sident du bureau AClectoralA A» mA®©rite dA€™ Astre plus prACcisA : g
aux abords immA®©diatsA ? Chacun peut IA€™interprA©ter A sa faA§on. Ne faudrait-il pas par exemple prA©ciser que les force
da€™ordre se tiennent A au moins cent mAtres du bureau de voteA ?e. Du dA©pouillement et transmission des procA’s
verbaux28. Les conditions da€™acheminement des procA’s-verbaux des bureaux de vote A la CommissionA Electorale
Communale IndA©pendante, puisA la Commission Electorale Provinciale IndA©pendante, et A la Commission Electorale
Nationale IndA©pendante sont imprAC©cises.|l est souhaitable que les procA’s-verbaux soient mis sous plis scellA©s et ouverts
(A 1a€™arrivA©e) en prA©sence des mandataires des partis. Et cela A toutes les AGtapes.29. De mA2me le scrutin gagnerait ¢
transparence si A chaque sA©ance de dA©pouillement les mandataires des partis avaient effectivement les copies des
procA’s-verbaux. L&€™argument selon lequel le nombre A©levA© des candidatures et la€™absence des moyens de reprograpl
doit pas constituer un obstacleA : la remise da€™une copie aux partis de la majoritA®©, da€™une autre A ceux de Ia€™oppositi
troisiA'me A la CENI serait JA©jA une bonne sauvegarde. Charge A chaque camp de sA€™organiser en consA©quence.f. De
voies de recours et des sanctions.30. Seules les modalitA©s de recours contre I&€™inscription, IA€™omission sur les listes
AolectoralesA ou la radiationA sont claires.Tous les autres recours sont marquA©s par un flou juridiqueA : A qui sont-ils
adressA©s, dans quels dA®©lais y sera-t-il fait suiteA ? Si la constitution dispose que les dA©cisions de la CENI sont sans appel
(article 91), la loi A@lectorale stipule en son article 83 que la Cour Constitutionnelle est compA®©tente pour connaA®tre des
recours en matiAre des A©lections prA©sidentielles, IA@gislatives et du rAOfA©rendum. A Il y a, rA©pAGtons-le, un problA 'me
hiA©rarchie de compA®©tence, voire une incompatibilitA© dans ces dispositions. De plus la loi nA€™est pas prA©cise quant aux
leviers juridictionnels et de police dont dispose cette commission et est muette sur les sanctions administratives

applicables aux contrevenants.31. En outre, il y a lieu de se poser desA questions sur la natureA des sanctions. Prenons
la€™exemple de Ia€™article 219A : A«A sera puni de servitude pA©nale de six mois A cing ans et da€™une amende de 20.00
francs ou de I&€™une de ces peines seulement celui qui, par voies de fait, violences, etc.A A A»A Autant la servitude pA©nale
sA©VAre, autant la sanction financiA're est trA’s inconsistante.Et comme le fautif peut S&€™en sortir rien qua€™avec la sanctic
pA©cuniaire, celle-ci risque da€™Aatre peu dissuasive. LAE™on note cette discordance entre la sanction de servitude et la sanc
pA©cuniaire.4. LAE™intolAGrance brutale du pouvoir en place32. La€™intolAGrance brutale du pouvoir en place se manifeste d
divers domaines de la vie nationale. Le refus de la contradiction et de la seule diffA@rence conduit A embastiller les
journalistes, A radier illA©galement des dA©putA©s, A refuser de faA§on injustifiA©e 1a€™existence IA©gale A des partis, A |
et A politiser lA€™administration publique, A A©vincer indA»ment des administrateurs communaux, A bafouer le droit des part
de se rA©unir, de manifester et de mener librement et pacifiquement leurs activitA©s. DA’s lors le dA©fi est de chercher
comment ACviter que le pire ne devienne notre horizon permanent.5. AperA8u des techniques de fraude couramment
utilisA©es33. Des AClections ont AOtA© orgamsA@es un peu partout, mais la€™on constate que malgrA© une impopularitA© n
nombreux dirigeants ont pu garder les rA2nes duA pouvoir aprA s plusieurs scrutins. Il ne sa€™agit pas de la magie mais de
vAGritables laboratoires de la fraude mis en place par les rA©gimes chancelants. La tricherie se passe A toutes les AGtapes
des A®lections. Mettre A nu les techniques de fraudes, ca€™est rappeler aux acteurs politiques la vigilance qui doit Adtre la leu
pour dA©jouer les ruses des ennemis de la dA©mocratie.a. A la phase prA©A©lectorale.34. CA€™est une pACriode de prA©-c:
ou campagne insidieuse, profitable pour les partis au pouvoir. Des tournA©es A«A rA©publicainesA A» sont organisA©es par le
chef dA€™Etat et des MinistresA ; des inaugurations, des pauses des premiAres pierres pour A©difier des bA¢timents publics,
des dons da€™ambulances etA de mA©dicaments, des gratifications en argent et des promesses sont faits.A b. Le fichier
Aclectoral35. Il peut Adtre Ia€™objet de grandes tricheries depuis les inscriptions jusqua€™au retrait des cartes da€™AOClecteu
des zones supposA®©es proches de IA€™opposition, les personnes chargA©es des inscriptions sont frA©quemment absentes,
A«A manquentA A» du matA@riel pour travailler, nA€™ont pas encore reA8u Ia€™ordre de dA©buter les inscriptions,A a€! des
massives, des radiations des militants nombreuses, l&€™on est trA’s exigeant pour les qualitA©s da€™AGlecteurs. Des trouble:
peuvent Adtre fomentA©s pour empA2cher les inscriptions etc.37. Dans les zones proches du pouvoir, les inscriptions sont
volontaristes, des mineurs et mA2me des A©trangers sont inscrits, les morts, les A AOmigrA©s ne sont pas radiA©s,A bref les
inscriptions sont massives.38. Le refus de 1a€™octroi de la carte da€™identitA© aux militantsA A de |1&€™opposition surtout au:
ayant rA©cemment atteint IA€™A¢ge de la majoritA© est dACIIbAGrA©, ce qui les prive du droit A la carte da€™AGlecteur.39. |
cartes da€™AClecteurs sera un vACritable casse-tA2te dans les zones soupAgonnA©es de sympathie pour IA€™opposition et c
bien sA»r la€™inverse dans les bastions des partis au pouvoir.40. Des lois peuvent Adtre votA©es pour disqualifier certains
adversaires comme en Zambie ou en CA'te da€™Ivoire.A Des accusations et autres griefs A peuvent Adtre brandies, les
mA©decins chargA@s da€™Aotablir les certificats mA©dicaux des candidats peuvent Adtre corrompus pour dAoclarer |nA©I|g|b
raison de santA®© tel ou tel candidat.c. Lors de la campagne Aclectorale.41. Les moyens de [a€™ EtatA sont bien sA»r mis A Ia
disposition des partisans du parti au pouvoirA : mA©dias, vA©hicules, salles de rA©union, photocopieuses, papiers, et mA2me
les forces de Ia€™ordre. Des A«A cadeauxA A» achetA@s par la€™argent du contribuable sont distribuA©s.42. Toutes les raisc
bonnes pour gA2ner leur campagneA : des imprimeursA refusent de traiter leurs documents, les salles de rA@unions leurs

sont fermA®©es pour des motifs on ne peut plus fallacieux, des meetings interdits, sabotA©s ou dispersA©s par des nervis au
service des partis au pouvoir, etc.A Les cartes AGlectorales sont achetA©es, de Ia€™argent distribuA©, des menaces profACr/
Des troubles peuvent surgir dans une rA©gion donnA©e pour empA?cher les candidats de 1a€™opposition dA€™y faire campag
Lors des A®@lections.43. On peut souligner le dA©but de vote trA’s tardif dans les bastions de Ia&€™opposition, des troubles pour
dissuader les AClecteurs de se rendre aux urnes, la prA©sence des forces de |&€™ordre jusqua€™A |a€™intAGrieur du bureal
nom de la sA@curitA©, la€™insuffisances des bulletins des candidats de 1a€™opposition, A€ ™absence de poubelle pour jeter I
non utilisA©sA : ainsi le vote na€™est plus secretA ; la prA©sence da€™une personnalitA© influente dans le bureau pour orient
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la€™expulsion des reprA©sentants de 1a€™opposition dans les bureaux de vote, le double vote ou le vote multiple puisque 1a€T
indAGIAGbile peut Adtre effacA©e par ceux qui savent commentA ; le bourrage des urnes etc.A : voilA quelgues uns des procAc
de fraude AGlectorale.44. En la€™absence des observateurs de la€™opposition, les rA©sultats sontA simplement faussA©s al
da€™atteindre des scores dA©passant le nombre da€™A®lecteurs inscritsA ; on vote pour les gens A quionditA leur arrivAC
dAGJA votA©.45. Le transport des urnes peut offrir une occasion da€™A©changer les vACritables urnes par da€™autres bien t
les bulletins en provenance des zones favorables A 1a€™opposition nA€™arriveront pas au centre de dA©pouillement A«<A fau
carburantA A» ou ces urnes seront purement et simplement remplacA©es etA A«A A©garA©esA . Le dA©pouillement peut ne jz
exister, et la proclamation des rA©sultats officiels se fera sur base de chiffres concoctA©s da€™avance dans des laboratoires d
tripatouillage de la prA©sidence ou du ministAre de Ia€™intACrieur. || S&€™agit simplement da€™un holdup A©lectoral.46. Les
le dA©pouillement peuvent se dA©rouler normalement et rA©vACIer le favori des urnes quand soudain les tendances sont
brutalement modifiA©es par la proclamation da€™un vainqueur inattendu. 47. En amont de tous ces manipulations se trouve
souvent une sACrie de dispositions constitutionnelles facilitant la fraude pour le camp prA©sidentielA : une constitution qui
donne au chef de A€ ™Etat les prA©rogatives de nominationA des membres de la CENI A sa seule discrAGtionA : non seulem
nomme des gensA membres ou sympathisants de son parti, mais en plus les recours auprA’s de la cour constitutionnelleA

ne peuvent aboutir A cause de sa dA©pendance A 1a€™A©gard de 1a€™exA©cutif. Si dans un match le capitaine dA€™une A
tous les arbitres et les choisit dans son camp, peut-on raisonnablement sa€™attendre A un arbitrage neutre et impartialA ?
Peut-Atre chez un peuple da€™angesA 148. A En tout cas ces A®lections bA¢clA©es sont gA©nAGralement applaudies par ce
observateurs internationaux (en rA©alitA© des faux tA©moins sur frais du contribuable du pays hA’te) qui trouveront que A«A le
scrutin est globalement libre et transparent, et que les insuffisances et autres incidents ne sont pas de caractA'reA A

influer sur les rA®sultats du scrutinA A» DA’s la proclamation des rA©sultatsA ca€™est un concert de fAGlicitations (intA©ress,
fusent de partout, A et des A«A professeursA A» de droit international expliqueront le pourquoi de cette A«A victoireA A». 49. Qi
soient adressA©s A la commission A@lectorale ou A la cour constitutionnelle, les recours de 1a€™opposition ont peu de chance
da€™aboutir parce qua€™aucun de ces organes na€™est indA©pendant. Au Burundi, la Cour constitutionnelle a rendu un arrA
tout bonnement A un parti qui contestait les rA@sultats A©lectoraux de 2005 quaE™il na€™avait pas da€™intA©rAat A agir. Le
qui ne 1A"sent pas la majoritA© au pouvoir sont minimisA©es, ignorA©es et dA©clarA©es A«A pas de nature A influencer les
rAG©sultatsA A»50. Bref, la fraude peut se faire A tous les stades du processus A©lectoral. CA€™est pour cette raison que les
observateurs dAG©sireux de remplir convenablement leur mission devraient Adtre prA©alablement bien formA®©s et informA®s, et
prA©sents depuis la confection des listes A@lectorales jusqua€E™A la proclamation des rA©sultats. IIl. Les mesures majeures
nA©cessaires pour garantir des A©lections libres et impartiales51. Pour sortir de la€™enlisement dans lequel le pouvoir actuel
plonge sans cesse le pays, pour anticiperA et AGviterA que les futures A©chA©ances AClectorales ne se dA©roulent dans un
chaos indescriptible, profitable A ceux qui l&€™auront voulu et provoquA®©, la classe politique burundaise a intA©rA2t A se
mobiliser, dA’s maintenant, pour convenir ensemble, des mesures nA©cessaires pour garantir des A©lections libres,
transparentes et justes. Ces mesures salutaires, prA©sumons que le pouvoir actuel nA€™en veut pas, parce qua€™il est minori
dans les faits et compte provoquer le dA©sordre, user de violence et da€™intimidation et faire main basse sur la volontA© du
peuple.A SAE™il estime que ceci est une contre-vAOritA©, qua€™il nous dA©montre le contraire.A En attendant, et nous risqu
da€™attendre vraiment longtemps, mon parti, le CNDD, propose les dA©marches et mesures suivantesA :1. DA©marche
organisationnelle52. Le CNDD appelle de ses vA“ux la mise en place da€™une Initiative de I&€™opposition dA©mocratique (IOl
da€™un Forum DA©mocratique (FODE) appelA© IKIBIRI en Kirundi. Ce KIBIRI constituerait un corps de garde des forces
dA©mocratiques burundaises, destinA© A dA©Dbattre et A prendre ensemble des mesures salutaires pour la&€™avenir de la
dA©mocratie dans notre pays.53. Si chaque parti dA€™opposition nourrit des ambitions 1A@gitimes pour conquA®Crir et gACrer |
pays selon son projet de sociAG©tA® et son programme politique, il ne me semble pas rA@aliste de penser qua€™en agissant er
ordre dispersA®©, nous rAGussirons A crA®©er les conditions prA©alables A cette noble ambition. Le CNDD est convaincu que
nous pouvons en tant qua€™opposition, agir ensemble sans perdre chacun son identitA© ou son idA®©al. Il sA€™agit avant tout
voir notre intA©rA2 commun, nos valeurs communes, Nos menaces communes, nos dangers communs,A nos faiblesses
communes et se convaincre que la€™union fait la force. LA ™idA©al serait peut-Adtre mA2me de lutter ensemble, vaincre ensel
gACrer ensemble comme alliA©s, chacun dans la juste mesure du suffrage populaire. Entre le tout ou rien, il y a de la place
pour le rA@alisme du progrA’s graduel et des victoires partagA©es.2. Mesures capitales A prendreA :54. De tout ce qui
prA©cA"de, je tire logiquement la conclusion quA€™:il est nA©cessaire et urgent deA :a. Instaurer un climat stable de paix et de
sA©curitA®©. RA©gler dAofinitivement la question des FNL-PALIPEHUTU, dA©sarmer les civils et les dA©mobilisA©s par un
programme concertA®© et efficient, caserner et discipliner tous les corps armA®©s.b. Initier une rA©vision de la constitution pour
combler les lacunes observA©es ci-dessusA :c. Revoir le code AGlectoral pour IA€™harmoniser avec la constitution et lJA€™ada
auxA exigences da€™uneA A®lection impartialeA ; rA©diger le code A©lectoral en langue nationale le KirundiA .d. Le toilettage
deux textes fondamentaux doit aboutir au recadrage de la composition, des prA©rogatives et des moyensA de la

Commission Electorale nationale. Celle-ci devrait notamment Adtre paritaire majoritA©-opposition, permanente et
numA©riquement AClargie.e. Ce toilettage doit aussi instaurer le bulletin uniqueA ; clarifier et renforcer les dispositions
sanctionnant les dAG©litsA A©lectorauxA ; formaliser IZ€™A©OquitA© dans le financement des A®©lections, IA€™A©quilibre dans |
des bureaux de vote, la rA©partition des procA’s-verbaux de vote et lA€™arbitrage des litiges AGlectoraux.f. Les divers travers
comme le vote multiple, les fausses procurations, la€™omission dACIIbA©rA©e des noms sur la liste AGlectorale, le vol de voix.
fausses identifications, le vote des AGtrangers et des mineurs,A les lacunes dans la formation des agents A©lectoraux,A la
prA@cipitation et la tension du calendrier AGlectoral, lA€™abus des biens et finances publics par le parti au pouvoir devraient A2
rectifiA©s.A g. Ce climat de paix nA©cessite aussi la tolA©rance politique, le respect des droits et libertA©s des partis et leaders
politiques, des parlementaires, &€ ™impartialitA© de 1a€™administration publique.h. Je dois le rA©pA®ter, la radiation illA©gale
dA©putA®s, la€™emprisonnement de certains da€™entre eux, Ia€™exil dA€™autres pour raison de sA©curitA©, tout cela est
dommageable au droit et A 1a€™institution parlementaire.A DA’s maintenant un dialogue s&€™impose, avec les bons offices d
l&€E™Union Interparlementaire afin de rA©gler ce problA me douloureux. La rA©habilitation de ces parlementaires sera le signe
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qua€™enfin nous prenons la bonne direction.i. Pour rA@ussir tous ces paris, le Burundi a besoin de 1a€™appui de la communat
internationale, que je remercie vivement pour les efforts inlassables pour nous aider A sortir des orniAres de la guerre et

du sous-dA©veloppement.A Le Burundi a besoin da€™observateurs internationaux avertis et objectifs, dA€™un concours finan
et technique, des conseils et de Ia€™expA©rience rAGussie des autres. Il doit avoir la modestie de les solliciter A temps.j. Enfir
comme le dit A€™adage, rien ne sert de courir, il faut partir A point. Si nous voulons A©viter le stress de la prA©cipitation, du
manque de temps et de moyens, nous devons anticiper les AOvA©nements, concevoir un calendrier rA@aliste et bien mesurA©
tenant compte de nos lenteurs, du degrA© de formation et da€™information de nos populations, ainsi que de la modestie de
nos moyens.A Conclusion.55.A Par cette confA@rence de presse, le CNDD a voulu prendre ses responsabilitA©s face aux
incertitudes des prochaines A©chA©ances AClectorales. Il a voulu tendre la main A tous les partis soucieux de dA©mocratie et
ouverts A la crA©ation dA€™un cadre de concertation et de dA©fense des intA©rAats communs. Il a voulu alerter la communau
internationale sur les dangers qui nous guettent et le soutien dont nous aurons besoin. Mais ici comme en toute chose,

le CNDD prA©conise que nous comptions da€™abord sur nos propres forces.Je vous remercie[1].Rapport sur le processus
Aclectoral du Burundi, 2004-2005, prA©sentA© par la CENI - Bujumbura, dA©cembre 2005[2] La conception du fichier AGlectol
enjeu pour la€™organisation des A©lections libres et transparentes. AssemblA©e Parlementaire de la Francophonie, 29A " me
session, Niamey 2003.
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